
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE41008

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

logement social
Question écrite n° 41008

Texte de la question

M. René Rouquet appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat au logement sur le constat établi par le Haut
comité pour le logement des personnes défavorisées qui précise que la France a perdu 2 300 000 logements à
loyers très modestes (public et privé) en douze ans. Cette diminution s'explique, notamment par la fermeture
des logements insalubres, mais aussi par le fait d'un effort inégal de certaines villes en faveur du logement
social. En effet, plus de 1 000 communes en France n'atteindraient pas le seuil de 20 % de logements HLM. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour tenter de remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement partage les préoccupations de l'honorable parlementaire sur la nécessité de maintenir un parc
de logements à loyers modérés, compatibles avec les différents niveaux de ressources de la population. Cette
maîtrise des loyers ne doit cependant pas se faire en réduisant les normes de confort et les performances
techniques des logements, ce qui serait incompatible avec les attentes de la société. Le projet de loi SRU
prévoit une obligation pour les communes de favoriser la réalisation de logements locatifs sociaux (et de
dégager pour cela des moyens financiers), lorsque ces logements représentent moins de 20 % de leurs
résidences principales. Rappelons que cette production de logements locatifs sociaux ne passe pas uniquement
par celle de logement HLM neufs, mais aussi par la remise sur le marché de logements anciens - après remise
aux normes - soit par des opérateurs HLM, soit par des opérateurs privés. En outre, la réforme du financement
du logement locatif social de 1999 avec la création du prêt locatif à usage social (PLUS) apporte une réponse
complémentaire. Ces logements sont à nouveau subventionnés - tout en conservant le bénéfice de la TVA à
taux réduit - ce qui permet de fixer le loyer conventionné à 90 % de celui de l'ancien PLA. Enfin, le
Gouvernement, tout en maintenant le pouvoir solvabilisateur des aides personnelles au logement par une
actualisation annuelle des barèmes au 1er juillet, vient de décider une réforme de grande ampleur de ces aides.
Annoncée à la conférence de la famille du 15 juin 2000, cette réforme conduira à une hausse souvent
importante du montant des aides permettant ainsi aux ménages à faibles ressources d'accéder plus facilement à
un logement de bonne qualité.
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